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13-10.00 TÂCHE DE L'ENSEIGNANTE OU L'ENSEIGNANT ET SON AMÉNAGEMENT1 

13-10.01 Principes généraux 

L’article 8-1.00 s’applique. 

13-10.02 Fonction générale 

L'enseignante ou l'enseignant dispense des activités d'apprentissage et de formation aux élèves. 

Dans ce cadre, ses attributions caractéristiques sont : 

1) de préparer et de dispenser des cours dans les limites des programmes autorisés; 

2) d'aider l'élève dans l'établissement de son profil de formation en fonction de son plan de 
carrière et de ses acquis; 

3) d'aider l'élève à choisir des modes d'apprentissage et à déterminer le temps à consacrer à 
chaque programme et de lui signaler les difficultés à résoudre pour atteindre chaque étape; 

4) de suivre l'élève dans son cheminement et de s'assurer de la validité de sa démarche 
d'apprentissage; 

5) de superviser et d'évaluer des projets expérimentaux et des stages en milieu de travail; 

6) de préparer, d'administrer et de corriger les tests et les examens et de remplir les rapports 
inhérents à cette fonction; 

7) d'assurer l'encadrement nécessaire aux activités d'apprentissage en collaborant aux tâches 
suivantes : l'accueil et l'inscription des élèves, le dépistage des problèmes qui doivent être 
soumis aux professionnelles ou professionnels de l'aide personnelle, l'organisation et la 
supervision des activités socio-culturelles et, s'il y a lieu, la surveillance des élèves; 

8) de veiller à l'équipement utilisé dans le cadre des activités d'apprentissage reliées à son 
enseignement; 

9) de contrôler les retards et les absences de ses élèves; 

                                                
1 Les parties ont convenu de modifications sur l’aménagement de la tâche applicables à compter de 

l’année scolaire 2022-2023. L’annexe LVI – Lettre d’entente relative à la détermination et 
l’aménagement de la tâche enseignante – constitue l’entente de principe ayant mené à ces 
modifications. Elle peut être utilisée afin de résoudre des difficultés liées au sens ou à la portée des 
clauses visées au chapitre 13-0.00, sous réserve des adaptations nécessaires. L’annexe LVIII 
constitue l’adaptation administrative de cette annexe LVI pour le secteur de la formation 
professionnelle. Les parties nationales conviennent d’un guide d’application, lequel sera non 
arbitrable. Pour l’année scolaire 2021-2022, se référer à l’annexe LXIV pour les dispositions 
applicables. 


